
 
 
Direction de la Culture et 
du Patrimoine 
Service Administration 
 
Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
n° 2014 / 40 

 
Séance publique du 
lundi 17 février 2014 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
Convoqué le mardi 11 février 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 février 2014 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Sophie BONIFACE-PASCAL,Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Tatiana 
CAPUOZZI-BOUALAM,Nancy CANAUD,Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie COUVERT, Perla DANAN, Michael 
DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE,Marc 
DUFOUR,Christian DUMONT,, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY,  Catherine LABROUSSE, 
Gérard LANNELONGUE,Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Marie MASSART, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise 
PRUNIER, Hélène QVISTGAARD,Jean-Louis ROUMEGAS,Philippe SAUREL, Régine SOUCHE,Robert SUBRA, Cédric 
SUDRES, Philippe THINES,  Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE, Alain 
ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Laure FARGIER,,Arnaud JULIEN,Nadia MIRAOUI, Jacques TOUCHON. 
Absents : 
Stéphanie BLANPIED, Sarah EL ATMANI,Stéphane MELLA, Martine PETITOUT. 
 

  

 

 Attribution d'une subvention à l'association Attitude 
Convention de partenariat 

Exercice 2014 
 
 
Philippe SAUREL rapporte : 

L’association Attitude œuvre depuis 1989  à promouvoir les cultures urbaines, hip hop, graffiti, musique, 
skateboard. Les cultures urbaines et plus particulièrement la scène hip hop française comptent parmi les plus 
actives et des plus originales dans le monde. L’association Attitude en assure dans la région et sur la ville, son 
développement à travers la mise en place d’activité d’animation, de formation et d’aide à la création. Concernant 
le volet graffiti, elle intervient en conseil sur la réalisation de fresques. 
D’autre part, l’association dispense tout au long de l’année, sur le Skate parc de Grammont, des cours de 
skateboard et de BMX, un Skate parc dont elle est la principale utilisatrice. L’association Attitude est également 
intervenue en conseil sur le devenir du Skate parc, sa rénovation et son évolution.  
Hébergée gratuitement par la Ville de Montpellier dans un local municipal de 93,50 m2 situé rue Ste Ursule (la 
valorisation annuelle du loyer s’élève à 10 285 €), cette association compte 6 salariés et plus de 60 adhérents sur 
Montpellier, ses activités touchent des centaines de pratiquants et des milliers de spectateurs.  
Depuis plus de 12 ans, cette association est très impliquée dans l’organisation annuelle d’une importante 
manifestation qui concerne pour l’essentiel la jeune génération et développe à la fois des valeurs humanistes 
comme le respect de l’autre et des activités au croisement des arts et du sport. Intitulée BOTY (Battle nationale),  
celle-ci se tiendra en mai 2014 au Zénith de Montpellier.  
Consciente que cette association porte tout au long de l’année, un projet artistique cohérent et ambitieux, que 
son activité est pleine et variée et qu’elle s’inscrit pleinement dans la politique culturelle de la Ville, il est 
proposé d’attribuer à l’association Attitude (n° de dossier 000381) une subvention d’un montant de 55 000 euros 
en fonctionnement. Le budget global de l’association, de 667 789 €, est joint en pièce annexe. 
 
Présentation des comptes simplifiés de l’association Attitude : compte de résultat 2012 et budget prévisionnel 
2014. 

Charges Produits 
 CR 2012 BP 2014  CR 2012 BP 2014 

Achats et Services - 393 146 Recettes propres - 229 200 

 

 
 

 

Accusé de réception – Ministère de l’intérieur 

 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 

Réception en Préfecture :  
21/02/2014
21/02/2014

034-213401722-20140217-0000069503-DE



extérieurs 
Achats 38 972 - Produits 

d’exploitation 
574 323 - 

Services extérieurs 508 558 - Subventions 334 100 438 589 
Salaires et charges 307 719 262 093 DRAC 35 000 15 000 

Impôts 13 100 8 000 CUCS - - 
Autres charges 33 439 - Région 186 600 130 750 
Dotations aux 

amortissements 
3 432 3 000 Ville Montpellier- 

Fonct. 
72 500 104 000 

Charges financières 
et exceptionnelles 

8 214 5 000 Ville Montpellier – 
projet 

- - 

- - - Conseil général - 4 000 
- - - Agglomération 40 000 70 000 
- - - Autres - 16 710 
- - - Produits 

financiers et 
exceptionnels 

1 174 - 

Total 913 434 671 239 Total 909 597 667 789 
   Déficit 2012 / 2014 3 837 3 450 

 
Tableau d’attribution : 
 
 
 
 
 
Tableau d’attribution : 
 

N° asso. Association Nature Montant 
4265 Attitude F 55 000 € 

 Total  55 000 € 
 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 1596, nature 6574, fonction 923 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal: 
- d’approuver la convention de partenariat annexée à la présente délibération ; 
- d’approuver la mise à disposition des locaux précités qui constituent des aides en nature et dire que les 
montants valorisés de ces aides seront ainsi inscrits au titre de subventions dans le compte administratif de la 
Ville et dans les comptes de l’association ; 
- de décider de l’affectation de la subvention telle que définie ci-dessus, sous réserve de signature de la 
convention de partenariat; 
- de prélever cette somme sur les crédits inscrits au budget 2014 sur les imputations budgétaires citées ci-dessus 
avec la nature 6574 pour un montant total de 55 000 € ; 
- d’autoriser Madame le Maire ou à défaut l’Adjoint délégué à signer ces conventions et tout document relatif à 
cette affaire. 

 
  
 Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 18/02/2014 
 

Contribution en nature 
Mise à disposition  du local Mairie rue Sainte Ursule : 

10 285 € 


